
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE12521

ASSEMBLÉE NATIONALE
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politique à l'égard des femmes
Question écrite n° 12521

Texte de la question

M. Daniel Goldberg attire l'attention de Mme la ministre des droits des femmes, porte-parole du Gouvernement,
sur les suites données au rapport d'information de l'Assemblée nationale n° 4169 du 17 janvier 2012 sur
l'application de la loi du 9 juillet 2010 relative aux violences faites aux femmes. Applicable depuis le 1er octobre
2010, l'ordonnance de protection a connu dès son entrée en vigueur, un succès beaucoup plus important que la
mesure d'éviction. Toutefois, alors que le législateur avait prévu sa délivrance dans un délai de 24 à 48 heures,
le délai de moyen constaté était de 26 jours. Enfin, selon les professionnels concernés, la durée retenue pour la
mesure de protection, à savoir quatre mois au plus, se révèle trop courte pour assurer la stabilisation juridique
de la situation de la victime. Aussi, il lui demande quelles orientations elle entend donner pour corriger les
imperfections du fonctionnement actuel au regard des intentions du législateur.

Texte de la réponse

La lutte contre les violences faites aux femmes est une priorité du Gouvernement. Une série de mesures a ainsi
été prise par le Comité interministériel aux droits des femmes, le 30 novembre 2012. En matière de prévention,
dans les collèges et les lycées, des actions de sensibilisation à la lutte contre le harcèlement et les violences
sexistes, d'éducation au respect et à l'égalité seront proposées et réalisées en lien avec les acteurs associatifs
et les volontaires du service civique, dans le cadre des projets d'établissements. En matière d'accueil et
d'accompagnement des femmes victimes de violences : un réseau sera mis en place avec l'ensemble des
services sociaux et les associations d'aide aux victimes afin d'assurer aux femmes victimes de violences un
accueil privilégié dans les services de police et de gendarmerie, en lien avec les parquets. Le déploiement des
intervenants sociaux en unités de gendarmerie et en commissariats ainsi que des référents pour les femmes
victimes de violences sera renforcé. Un protocole d'accueil des femmes victimes de violences sera défini dans le
cadre d'une convention avec l'Assemblée des Départements de France. En matière de protection, la réforme de
l'ordonnance de protection des victimes est en cours, en vue de rendre ce dispositif en vigueur depuis le 1er
octobre 2010 plus efficace. Une mission conjointe a été confiée dans ce sens à l'Inspection générale des
affaires sociales et à l'inspection générale des services judiciaires. La généralisation de la remise d'un téléphone
d'urgence aux femmes en très grand danger a en outre été engagée. Le Gouvernement a par ailleurs créé, par
le décret n° 2013-7 du 3 janvier 2013, la mission interministérielle pour la protection des femmes contre les
violences et la lutte contre la traite des êtres humains (MIPROF) annoncée par le Comité interministériel. La
MIPROF recueillera et publiera les statistiques consolidées et les études sur les différentes formes de violences
faites aux femmes afin d'améliorer la connaissance dans ce domaine, condition essentielle d'une politique
publique efficace. Elle sera en outre chargée d'assurer une meilleure formation des professionnels (gendarmes,
policiers, magistrats, enseignants, médecins, travailleurs sociaux, acteurs des services intégrés de l'accueil et
de l'orientation-SIAO...), en lien avec les administrations concernées. Afin de renforcer l'arsenal juridique
existant en matière de lutte contre les violences faites aux femmes, un projet de loi cadre pour les droits des
femmes abordant notamment cette problématique sera prochainement présenté en conseil des ministres.
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